 

Contrat de travail à l’attention des

 membres de collèges de direction, engagés par le conseil de fondation
N.B. Selon le sexe de l’intéressé(e), les termes y relatifs seront adaptés

Fondation X

Adresse

NPA Lieu








Contrat de travail

Entre La Fondation « X » à La Chaux-de-Fonds appelée ci-après « la Fondation »

et

Monsieur Y appelé ci-après « le directeur de secteur* », 

il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Titre et responsabilités

1.1. Monsieur Y est engagé en qualité de « Directeur de secteur » de la Fondation. Il est directement subordonné au directeur général.
1.2. La répartition des compétences et responsabilités entre le directeur de secteur et le Conseil de Fondation est arrêtée par ce dernier. Elle est détaillée dans le document annexé (annexe 1) qui fait partie intégrante du présent contrat.

1.3. Le directeur de secteur est responsable du bon fonctionnement du secteur dont il a la charge. Il agit avec diligence et loyauté sur instructions du conseil de fondation et du directeur général, lesquelles sont précisées dans le cahier des charges (annexe 2) qui fait également partie intégrante du présent contrat.

Article 2 : Durée du contrat

Le présent contrat entre en vigueur le   …………….. pour une durée indéterminée . 

Article 3 : Temps d’essai

3.1. Les trois premiers mois du contrat sont considérés comme période d’essai.

3.2. L’absence pour cause de maladie, d’accident ou d’accomplissement d’une obligation légale pendant le temps d’essai implique sa prolongation pour une durée équivalente.

Article 4 : Résiliation du contrat

4.1. Pendant la période d’essai, chacune des parties peut résilier le contrat de travail, moyennant un préavis de 14 jours. Dans ce cas, le salaire est dû pour les jours effectivement travaillés.

4.2. D’entente entre les parties, un délai différent peut être convenu.

4.3. Passé le temps d’essai, le contrat peut être résilié pour la fin d’un mois moyennant un délai de congé d’un mois durant la première année, de deux mois durant la deuxième année et de six mois dès la 3e année de service. 

4.4. Le délai peut être réduit d’un commun accord entre les parties.

4.5. La résiliation pour justes motifs peut intervenir selon l’art. 337 CO.

4.6. La résiliation du contrat doit intervenir en la forme écrite.

Article 5 : Salaire, Caisse de pension

5.1. Sur la base de la description de fonction, le directeur de secteur est engagé en classe Y, échelon Z. 

5.2. En tenant compte de l’échelle de salaires appliquée par l’ANMEA, le salaire annuel de départ est fixé à Fr…………...  L’évolution de ce salaire tiendra compte de l’échelle appliquée par l’ANMEA et du règlement ad hoc.

5.3. Le salaire est versé en treize mensualités, sous déduction des retenues légales. Au salaire brut s’ajoutent chaque mois les allocations familiales et complémentaires.

5.4. La caisse de prévoyance est la Caisse XXX.

Article 6 : Horaire, vacances :

6.1. Le directeur de secteur organise son activité de manière à exercer complètement ses responsabilités. Il doit tout son temps à son travail et n’acceptera des fonctions extérieures qu’avec l’accord de la direction générale.

6.2. En cas de surcharge importante et exceptionnelle de travail, effectuée avec l’accord de la direction générale, une compensation pourra être négociée.

6.3. Jusqu’à l’entrée en vigueur de la CCT-ES, s’agissant des vacances, le directeur de secteur a droit aux vacances payées suivantes, par année civile : 

Entre 20 et 49 ans : 24 jours ouvrables

Entre 50 et 59 ans : 29 jours ouvrables

Entre 60 et 65 ans : 34 jours ouvrables

6.4. Dès l’entrée en vigueur de la CCT-ES, le droit aux vacances sera analogue à celui prévu par celle-ci.

Article 7 : Remplacement dans une fonction supérieure :

Lorsqu’un remplacement dans une fonction supérieure dure un certain temps, le directeur de secteur peut discuter avec le Conseil de Fondation d’une compensation financière tenant compte de l’effort fourni et de sa durée. 

Article 8 : Secret de fonction

Le directeur de secteur est tenu de garder le secret sur toutes les affaires dont il prend connaissance dans le cadre de son activité professionnelle, notamment les faits ayant trait à la vie privée des bénéficiaires de prestations et des employés.

Cette obligation subsiste même après la fin des rapports de travail.
Article 9 : Protection juridique

De cas en cas, la fondation peut prendre en charge les frais de procédure et d’avocat du directeur de secteur, objet d’une action judiciaire en lien avec son activité professionnelle.

A cet effet, la fondation peut conclure une protection juridique.

Article 10 : Recyclage et perfectionnement :

D’entente avec la direction générale, le directeur de secteur prend toutes mesures utiles à la mise à jour et au perfectionnement des connaissances nécessaires à l’exercice de son activité.

Les modalités de prise en charge des frais inhérents à cette mise à jour et au perfectionnement sont négociées avec la direction générale.

Article 11 : Suppression de poste

En cas de suppression de son poste, le directeur de secteur sera informé par écrit, dès la prise de décision, des motifs de la suppression de poste. Son contrat sera alors résilié dans le délai contractuel.

Dès la signification du congé, le conseil de fondation s’engage à faire toutes démarches utiles en vue de proposer au directeur de secteur un poste correspondant à ses compétences dans l’une des institutions de l’ANMEA.

Si au terme du délai de congé, le conseil de fondation ne peut pas proposer un autre poste, une indemnité correspondant à trois mois de salaire, augmentée d’un salaire mensuel par cinq ans de service révolus dans la fondation, mais au maximum six mois de salaire, sera octroyée au directeur de secteur.

Si, sauf pour de justes motifs, dans le délai précité, le directeur de secteur refuse le poste proposé, il n’aura droit à aucune indemnité de licenciement au sens de l’alinéa précédent.
Article 12 : Litige

En cas de litige au sujet de ce contrat de travail, la voie du dialogue sera privilégiée. Si besoin est, les parties peuvent désigner un médiateur. 

Le recours aux tribunaux ordinaires reste réservé.

Article 13 : Dispositions finales

S’appliquent au surplus, pour les questions non traitées dans le présent contrat, les  dispositions applicables par analogie de la convention collective de travail CCT-ES, subsidiairement, les articles 319 et ss du code des obligations.

Ainsi fait à …………………le…………………………… en  x exemplaires dont y pour le directeur de secteur et z exemplaires pour la Fondation

pour la Fondation :   (signatures)



le directeur de secteur:   (signature)

* Utiliser le titre en vigueur dans tout le document

Annexes :

1.   Niveaux de responsabilité
2. Cahier des charges

****************************************

Proposition ANDIE-ANMEA
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